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Compte-Rendu de la réunion du Conseil Municipal du 15 avril 2015 

Réuni sous la présidence de M. Jacques DUVIVIER, Maire. 

------- 

 

Etaient présents : Jacques DUVIVIER, Philippe CAUBEL, Ludovic HARDOUIN, Monique ALLAB, 

Céline CEFBER-MANDARD, Christian RICOU, Yvon GUEGAN et Vincent BONIGAL  
 

Etait absent avec pouvoir: Amaury de LOUVENCOURT avec pouvoir à M Yvon GUEGAN 

 

Etait absent sans pouvoir : M Olivier ARNOLD  
 

M Philippe CAUBEL a été nommé secrétaire de séance 
 

Ajout de 2 points à l’ordre du jour 

 

 Monsieur Philippe CAUBEL demande au Conseil Municipal d’inscrire un point 

supplémentaire à l’ordre du jour : Choix Assurance Dommage Ouvrage Marché St 

Vincent. 

L’Ajout est accepté à l’unanimité, ce point portera le n° 2015-039 de l’ordre du jour. 

 

 Monsieur Ludovic HARDOUIN demande au Conseil Municipal d’inscrire un point 

supplémentaire à l’ordre du jour : Choix des Entreprises pour travaux Atelier 

communal. 

L’Ajout est accepté à l’unanimité, ce point portera le n° 2015-040 de l’ordre du jour. 
 

 

 2015-024 : Approbation du Procès Verbal du Conseil Municipal du 27 février 2015 

 

Lecture faite et sans observations à l’issue de l’envoi du dit Procès Verbal aux membres du Conseil 

Municipal, le Procès Verbal du 27 février 2015 est approuvé à l’unanimité, à savoir : 

0 voix Contre,  0 abstention, et  9 voix Pour 

 

 2015-025 : Communication de M le Maire sur les dispositions prises en application des articles 

L 2122-22 et L.2122-23 du CGCT depuis le 27/02/2015. 

 

- Acceptation du devis DELAUNAY STORES de BLERE pour la pose et l'achat de stores à lamelles pour 

les fenêtres de la salle de billard d'un montant TTC de 3 086,54 € imputé au compte 

d'investissement 2188, 

- Acceptation du Bon de commande BOLLORE ENERGIE pour la livraison de 1000 L de gasoil pour le car 

scolaire d'un montant TTC de 1 204,80 € imputé au compte de fonctionnement 60622, 

- Acceptation du devis MSE pour la fourniture de 9 graisseurs pour la station d'épuration d'un montant 

TTC de 553,20 € imputé au compte de fonctionnement 61523, 

- Acceptation du devis ROBIN pour la réfection de l'escalier mairie d'un montant TTC de 957,72 € 

imputé au compte de fonctionnement 615221, 

- Acceptation du devis CMPC pour l'achat de raticides d'un montant TTC de 1 215,97 € imputé au 

compte de fonctionnement 60624, 

- Acceptation du devis IFCA pour la formation de M Benjamin SIMON au CACES 1 d'un montant TTC 

de 708,00 € imputé au compte de fonctionnement 6184, 

- Acceptation du devis BEFIM pour l'achat d'un nouveau compresseur de 100L pour l'atelier d'un 

montant TTC de 847,20 € imputé au compte d'investissement 2158, 
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- Acceptation du devis CHOINIERE pour le remplacement d'un chauffe-eau percé à la boucherie d'un 

montant TTC de 568,20 € imputé au compte d'investissement 2135, 

- Acceptation du devis AXIMA REFRIGERATION pour le déplacement de la climatisation de l'épicerie 

avant travaux d'un montant TTC de 1 543,20 € imputé au compte de fonctionnement 615222 

- Acceptation du devis PERRAULT pour le démoussage des pignons Est et Ouest du café-restaurant 

d'un montant TTC de 2 611,53 € imputé au compte de fonctionnement 615222 

- Acceptation du devis DESPRES pour le remplacement du moteur d'un volet roulant au café Céré d'un 

montant TTC de 577,50 € imputé au compte fonctionnement  615222, 

- Acceptation de 4 devis auprès de LA BOVIDA pour l'achat de matériels de charcuterie d'un montant 

total TTC de 7 495,04 € imputé aux comptes d'investissement 2188 et 2183, 

- Acceptation du Bon de Commande auprès de HENRI JULIEN pour le renouvellement de vaisselles  et 

l'achat de nappes pour le banquet des Aînés d'un montant TTC de 961,15 € imputé au compte de 

fonctionnement 60632 et d'investissement 2188, 

- Acceptation du Bon de Commande auprès de PLEIN CIEL pour l'achat de matériels de coloriage pour 

les activités enfants à la bibliothèque  imputé au compte de fonctionnement 6068, 

- Acceptation du Bon de Commande ECOCUP pour la réalisation de verres et de carafes plastiques pour 

la fête de la bière d'un montant TTC de 1 592,27 € imputé au compte de fonctionnement 62322, 

- Acceptation du Bon de Commande SUPER U pour l'achat d'un lecteur DVD 3D et d'un DVD pour la 

salle de billard d'un montant TTC de 109,98 € imputé au compte d'investissement 2188, 

- Acceptation de la participation 2015 au syndicat de transport du Lochois d'un montant TTC de 

231,00 € imputé au compte de fonctionnement 6554, 

-  Acceptation du devis LA BOVIDA pour la formation aux divers matériels boucherie avant ouverture 

d'un montant TTC de 191,94 € imputé au compte de fonctionnement 611, 

- Acceptation du Bon de Commande auprès de la Maison de la presse pour l'achat de livres pour la 

bibliothèque d'un montant TTC de 429,45 € imputé au compte de fonctionnement 6065, 

- Acceptation du devis PMB pour le renouvellement du contrat d'hébergement des données de la 

bibliothèque municipale d'un montant TTC de 820,22 € imputé au compte de fonctionnement 6156 

 Acceptation du devis JOURDIN pour la location d'un carroussel pour enfants pour la fête de la 

bière d'un montant TTC de 500,00 € imputé au compte de fonctionnement 62322 

 Acceptation du devis LOCAT VAISSELLE pour la location de la vaisselle pour la fête de la bière d'un 

montant TTC de 399,82 € imputé au compte de fonctionnement 62322 

 Acceptation du devis AXIMA REFRIGERATION pour le remplacement des manettes du fourneau de 

la cuisine de la salle socio d'un montant TTC de 257,88 € imputé au compte de fonctionnement 

615221 

 Acceptation du devis  LA BOVIDA pour l'achat de matériels pour la boucherie d'un montant TTC de 

3 034.20 € imputé au compte d’investissement 2152, 

 Acceptation du devis  SES pour l'achat, pose et marquage au sol de 2 stop en agglomération d'un 

montant TTC de 1 274.77 € imputé au compte d’investissement 2158 

 Acceptation du devis  COMAT ET VALCO pour l'achat de 35 tables et 70 bancs nécessaires lors 

des différentes festivités d'un montant TTC de 5 053.86 € imputé au compte d’investissement 2184 

 Acceptation du devis PUISSANT de Montrichard pour la location de matériel de sonorisation pour la 

fête de la bière d'un montant TTC de 317,00 € imputé au compte de fonctionnement 62322 

 Acceptation du devis VITAMINE PRODUCTION pour la location d'un chapiteau, de 3 toilettes 

sèches et d'une scène pour la fête de la bière d'un montant TTC de 2520,00 € imputé au compte de 

fonctionnement 62322 
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 Acceptation du devis de M CRUCHET de Montrichard pour la réalisation du repas choucroute pour la 

fête de la bière d'un montant TTC de 1900,00 € imputé au compte de fonctionnement 62322 

 Acceptation du devis BRACELETS EVENEMENTIELS pour l'achat de bracelets de couleurs 

numérotés pour les entrées concerts de la fête de la bière d'un montant TTC de 57,60 € imputé au 

compte de fonctionnement 62322 

 Acceptation du Bon de Commande auprès de LE VERDIER pour l'achat de fournitures 

administratives Mairie d'un montant TTC de 146.88 € imputé au compte de fonctionnement 6064, 

 Acceptation du Bon de Commande auprès de L’ARTISANERIE pour l'achat de fournitures pour 

l’atelier communal d'un montant TTC de 223.56 € imputé au compte de fonctionnement 60632, 

 Acceptation du Bon de Commande auprès d’IKEA pour l'achat de petit mobilier pour la bibliothèque 

et la salle de billard d'un montant TTC de 505.80 € imputé au compte de fonctionnement 6241 pour 

99€ et au compte d’investissement 2184 pour 406.80 €, 

 Acceptation du Bon de Commande auprès de GIFI Loches pour l'achat de serviettes en papier pour 

la fête de la bière et 50 verres à Orangeade pour les festivités en général imputé aux comptes de 

fonctionnement 62322 et 60632  

 Acceptation du devis DELAUNAY STORES pour l'achat de 2 nouveaux stores à enroulement pour la 

boucherie d'un montant TTC de 717.08 € imputé au compte d’investissement 2188 

 Acceptation de 2 devis Pierre Le GOFF pour l'achat de produits d’entretiens d'un montant TTC de 

342.97 € et 106.80 € imputés au compte de fonctionnement 60631 et 60632, 
 

 2015-026 : Approbation du Compte de Gestion 2014 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après avoir entendu  M le Trésorier, Receveur Municipal de BLÉRÉ, Comptable du Trésor Public 

présenter le Compte de Gestion 2014 

Celui-ci est approuvé à l’unanimité soit 0 voix contre, 0 abstention, 9 voix pour. 

 2015-027 : Approbation du Compte Administratif 2014 

 

 

Monsieur le Maire présente le compte administratif 2014, 

Après avoir constaté que les titres et mandats émis par la commune au compte Administratif 2014 sont 

conformes au compte de gestion 2014  

Le Conseil Municipal procède au règlement définitif de l’exercice 2014 qui fait ressortir les résultats 

suivants :                                

Section de FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 705 842.29 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  1 260 611.62 € 

RESULTAT DE L’EXERCICE (EXCEDENT) 554 769.33 € 

EXCEDENT  REPORTE DE 2013 505 891.29 € 

EXCEDENT DE CLOTÛRE 2014 1 060 660.62 € 
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Section d’INVESTISSEMENT 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 392 995.40 € 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 686 442.55 € 

RESULTAT DE L’EXERCICE (EXCEDENT) 293 447.15 € 

DEFICIT REPORTE DE 2013 217 213.14 € 

EXCEDENT DE CLOTÛRE 2014 76 234.01 € 

Restes A Réaliser (RAR) en Dépenses 2014   77 946.64 € 

 

Sous la Présidence de Madame Monique ALLAB en l’absence de Monsieur le Maire ordonnateur, Madame 

Monique ALLAB fait procéder au vote : Aucune voix contre, aucune abstention, le Compte Administratif 

2014 est approuvé à l’unanimité. 

 2015-028 : Affectation des résultats et Vote du Budget Primitif 2015 

en présence de M le Percepteur de Bléré 

 

 Affectation des Résultats : 

Avant le vote du Budget 2015, M le Maire présente l’affectation de résultat 2014 comme suit : 

Après examen des comptes de la Section d’Investissement, considérant l’excédent constaté en 2014 à 

hauteur de  76 234.01 € et les Restes à Réaliser en 2014 en dépenses de  77 946.64 €, le Conseil 

Municipal décide à l’unanimité d’affecter la somme de 1 712.63 € au compte 1068 (compte 

d’affectation du chapitre 10) 

Après examen des comptes de la Section d’Investissement et de la Section de Fonctionnement, le 

Conseil Municipal décide à l’unanimité de reprendre au Budget 2015 en Recettes de Fonctionnement à  

l’article 002 la somme de 1 058 947.99 € correspondant à 1 060 660.62 € (excédent 2014) – 

1 712.63 € (affectation 2014) et en Recettes d’Investissement à l’article 001 la somme de 

76 234.01 € correspondant à 293 447.15 € (Excédent 2014) – 217 213.14 € (Déficit reporté de 2013). 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Avec Aucune voix contre, aucune abstention, l’affectation de résultat est approuvée à l’unanimité. 

 Vote du Budget Primitif 2015 : 

Monsieur le Maire avec l’aide de M le Trésorier expose les grands axes de la construction du Budget 

Primitif 2015, en tenant compte des recettes fiscales communales  directes.  

Il rappelle que la préparation du Budget a fait l’objet de plusieurs réunions de la Commission Municipale 

des finances. 
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Après une présentation détaillée, réalisée par Monsieur le Maire et Monsieur le Trésorier de la 

Commune, des différents chapitres et de certains articles, sur les documents  remis à chaque 

conseiller, le Conseil Municipal étudie le Budget  Primitif communal  2015. 

Ce budget s’équilibre : 

- Pour la  section de Fonctionnement en recettes et en dépenses à : 2 209 935.99 € 

- Pour la Section d’Investissement en recettes et en dépenses à :   1 835 615.68 € 

 

Monsieur le Maire met aux voix le Budget Primitif 2015 tel que présenté. 

Le Conseil Municipal vote le Budget Primitif 2015 à l’unanimité, à  savoir 0 voix contre, 0 abstention, 9 

voix Pour. 

 2015-029 : Fête de la Bière 1er Mai 2015 (tarifs, organisation…) 

 

M le Maire donne la parole à M Hardouin qui informe qu’après diverses réunions avec les 

associations communales, les régisseurs titulaire et suppléant et certains élus, les différentes 

tâches ont été réparties et différents tarifs pour la « Fête de la Bière 2015 » ont été proposés. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Décide de fixer les tarifs de la « Fête de la Bière 2015 » comme suit : 

1. Le repas Adulte- Choucroute + fromage + dessert + 1boisson au choix + café : 20€ 

2. Le repas Enfant- 2 saucisses/frites + dessert + 1boisson non alcoolisée : 10 € 

3. Gobelet en plastique dur pour boisson : 1€ 

4. Boisson Sans Alcool et cafés: 1 € 

5. Vin rouge/blanc 12 cl et bière 25cl : 2 € 

6. Bière 50 cl : 4 € 

7. Pichet de 1L de Bière : 7 € 

8. Bouteille de Pétillant : 10 € 

9. Entrées Concert Rock : 8 € à partir de 14 ans 

 

 2015-030 : Révision Allégée du PLU 

 

M le Maire donne la parole à M Caubel. 

Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré, 

Ne souhaite pas procéder à une révision allégée du PLU dans l’immédiat, beaucoup d’opérations étant 

déjà en cours pour l’année 2015. 

Le cabinet d’urbanisme sera prévenu de l’abandon du projet dans l’immédiat. 
 

 2015-031 : Marché d’étude Aire de camping-car et Club House 
 

M le Maire donne la parole à M CAUBEL qui informe avoir consulté l’Atelier RVL de Tours pour une 

mission de maitrise d’œuvre pour l’aménagement de l’aire de camping-cars et l’aménagement du Club 

House au stade.  
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Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré, 

Propose de retenir le cabinet d’étude Atelier RVL pour les 2 prestations 

Charge M Caubel de réaliser les 2 marchés de travaux avant l’été ; l’aire Camping-car devant 

être opérationnelle pour la saison touristique 2016 et les travaux terminés avant la 2nde Fête de 

la Bière. 

Autorise M le Maire à signer les différents documents afférents à ces 2 marchés. 
 

 2015-032 : Acquisition suite évaluation domaniale de la Maison MARMIROLI 
 

M le Maire informe que conformément à l’observation faite le 29/12/2014 par les services de la 

Préfecture, l’avis des domaines sur le projet d’acquisition de l’immeuble MARMIROLI a été sollicité 

par courrier le 26 janvier 2015. 2 évaluateurs de la Division Domaine se sont déplacés le 

24/02/2015. La valeur vénale du bien a été estimée à 105 000 €. 

Le Conseil Municipal,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le plan local d’urbanisme approuvé le 14 juin 2012, modifié le 20 juin 2013, 

Vu la proposition de vente à 100 000 € de M MARMIROLI en date du 20/09/2014 

Vu l’observation du bureau des collectivités locales de la Préfecture sur la délibération 2014-394 

incomplète 

Vu l’évaluation domaniale de la DGFIP d’Indre et Loire  estimée le 27/02/2015 à 105 000 € 

 

Considérant que l’immeuble objet de la présente délibération est à vendre depuis + de 2 ans et 

dénature le centre bourg en son état actuel 

Considérant le coût des travaux nécessaires à sa remise en état et notamment sur sa partie 

classée. 

Considérant que l’acquisition de cet immeuble peut permettre d’enrichir le parc immobilier de la 

commune 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

DECIDE d’acheter à Monsieur Bruno MARMIROLI l’immeuble cadastré C159 (2, impasse de la 

Forge) composé d’un terrain d’une superficie de 995 m² sur lequel repose 3 bâtiments auquel 

s’ajoute un jardin clôt de 132 m² de l’autre côté de la rivière, au montant de 100 000 € net vendeur, 

charges en sus comme délibéré en 2014. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes correspondants auprès du Notaire de la commune 

Maître BRUNET, Notaire à MONTRICHARD, et du Notaire du vendeur Maître Hugues de THORAN 

Notaire suppléant à FRANCUEIL.  

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les aides et subventions et signer les documents s'y 

afférents 

DIT que les frais d’actes seront à la charge de la commune  

DIT que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget primitif 2015. Compte 2115 Opération 

162. 
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2015-033 : Logement et Commerce du futur boucher 

 

 Logement au 2 rue Rabelais : M le Maire informe que le bail a débuté au 30 mars 2015, que l’état 

des lieux a eu lieu en sa présence et celle du fontainier pour les relevés d’index le 07 avril 2015 et 

propose au Conseil Municipal de ne faire débuter le loyer du logement qu’à compter du 15 avril 2015. 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Accepte à l’unanimité de fixer le début du loyer du logement au 2 rue Rabelais à compter du 15 

avril 2015 

Charge M le Maire de signer le bail commercial entre la commune et M Jérôme LAIGNEL et 

Mlle Corinne de WAMBERSIE 
 

 Commerce au 10 rue Rabelais : M le Maire informe que le bail commercial est prévu de débuter le 

20 avril 2015, que la signature du bail commercial pour une durée de 9 ans sera signé chez Mê 

Hugues de Thoran de Francueil en même temps que la résiliation du précédent bail commercial entre 

la commune et M SOUDET le 21/04/2015. 

L’état des lieux a eu lieu en sa présence et celle du fontainier pour les relevés d’index le 07 avril 

2015 et propose au Conseil Municipal de ne faire débuter le loyer du commerce qu’à compter du 1er 

mai 2015 puisque l’ouverture n’est prévue que le 02 mai 2015. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Accepte à l’unanimité de fixer le début du loyer de 200 € de la boucherie au 1er mai 2015 

Charge M le Maire de signer la résiliation du bail commercial entre la commune et M Gérard 

SOUDET auprès du Notaire de l’Etude de Francueil 

Charge M le Maire de signer le bail commercial entre la commune et M Jérôme LAIGNEL 

auprès du Notaire de l’Etude de Francueil 

 
 

 2015-034 : Adhésion et retrait de communes à Cavités 37. 

Le Conseil Municipal, 

Vu la demande de retrait de la commune de Mazières-de-Touraine au Syndicat Intercommunal 

Cavités 37. 

Vu la demande d’adhésion de la commune d'Ingrandes-de-Touraine au Syndicat Intercommunal 

Cavités 37. 

Vu la délibération du Syndicat Intercommunal Cavités 37 en date du 19 mars 2015 acceptant le 

retrait de la commune de Mazières-de-Touraine et l’adhésion de la commune d'Ingrandes-de-

Touraine 

Vu les dispositions de l’article L 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales invitant 

chaque commune du Syndicat à se prononcer sur les adhésions et retraits 

Accepte à l’unanimité le retrait de la commune de Mazières-de-Touraine et l’adhésion de la 

commune d'Ingrandes-de-Touraine au Syndicat Intercommunal Cavités 37. 
 

 2015-035 : Convention constitutive d’un groupement de commandes pour Agenda Accessibilité 

avec CCBVC 

M le Maire explique au Conseil Municipal que les bâtiments communaux et intercommunaux classés 

ERP (Etablissements Recevant du Public) et IOP (Installations Ouvertes au Public) non accessibles 
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aux personnes en situation de handicap doivent faire l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée 

(Ad’Ap) avant le 26 septembre 2015 (ordonnance n° 2014-1090). 

M le Maire ajoute que la Communauté de Communes de Bléré Val de Cher a le 26 février dernier, 

lors d’un Conseil Communautaire créé un groupement de commandes dans le but de mutualiser la 

réalisation des Agendas d’Accessibilité Programmée. 

Si Céré la ronde fait le choix d’y adhérer, il faut donner l’accord pour le recrutement d’un bureau 

d’études pour la réalisation de la mission, autoriser le Maire pour signer la convention telle que 

présentée et nommer 1 titulaire et 1 suppléant au sein de la CAO déjà membres de la CAO 

communale. 
     

Le Conseil Municipal, 

Vu la création par la CCBVC le 26 février 2015 du groupement de commande pour la réalisation des 

Agendas d’Accessibilité Programmée 

Vu le projet de convention ci-joint, 

Approuve à l’unanimité la création du groupement de commande communautaire pour le recrutement 

d’un Bureau d’Etudes pour la réalisation de la mission Ad’Ap 

Autorise M le Maire à signer la convention ainsi que tous autres documents afférents à ce dossier 

Nomme M Olivier ARNOLD en qualité de membre titulaire et M Yvon GUEGAN en qualité de 

membre suppléant, 
 

 2015-036 : Convention de partenariat avec le CG37 pour un portail commun de ressources 

numériques à la bibliothèque 
 

M le Maire informe que le Conseil Départemental d’Indre et Loire propose via une convention en double 

exemplaire, un partenariat pour un portail commun de ressources numériques en proposant des livres, 

films et autoformation en ligne. A l’heure où l’offre numérique s’impose, la Direction déléguée du Livre 

et de la Lecture Publique (DDLLP) souhaite impulser la création d’un portail commun aux bibliothèques 

du département intitulé Nom@de.  

Le Conseil Municipal, 

Vu l’avis favorable des bénévoles de la bibliothèque, 

Accepte à l’unanimité de signer la convention de partenariat Nom@de avec le Conseil Général 37 

 

 2015-037 : Mise à jour du Plan de Sauvegarde Communal (PCS) 
 

M le Maire donne la parole à Yvon GUEGAN qui informe avoir procédé à la mise à jour du Plan de 

Sauvegarde Communal créé en 2010, en modifiant les noms des élus, certains numéros de téléphones et  

certaines données chiffrées. 

La version actualisée avril 2015 sera transmise à M le Préfet. 
 

 2015-038 : Questions Diverses : 
 

 Cérémonie du 8 Mai : Comme les années précédentes, la cérémonie se déroulera à 10h30 devant le 

monument aux morts en présence des Associations d’Anciens Combattants, du corps de Sapeurs 

Pompiers et de La Lyre Républicaine d’ORBIGNY.  

     Un vin d’honneur sera proposé à la Mairie à la suite de la Cérémonie. 

Le technique devra prévoir de déposer la sono à la cantine et M Hardouin procédera à son 

installation le jour J. 

 Vie scolaire et rentrée 2015/2016 : M le Maire donne la parole à la commission scolaire qui 

informe : 
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1. Avoir assisté à plusieurs réunions d’informations et s’être réuni ce jour pour finaliser le 

PEDT qui doit être rédigé dans les meilleurs délais et déposé à l’IEN avant le 1er juin 2015. 1 

seul PEDT devrait être fait par RPI mais Genillé préfère que chaque école élabore le sien. 

Céline se charge de sa rédaction pour la mi-mai. 

2.  de la demande de Mme Ollivier en date du 12 mars 2015 pour 2 tableaux numériques. Le 

Conseil Municipal ne s’y oppose pas mais cet achat sera soumis à une démonstration de la 

directrice aux Membres du Conseil Municipal. 
 

 Manifestations culturelles second semestre : M le Maire donne la parole à Céline CEFBER-

MANDARD qui propose 2 types d’animations Jazz et une exposition sur l’évolution du bâti du Moyen 

Age à nos jours pour le second semestre 2015. 

1. Samedi 05 septembre 2015 20h30 Salle Socio: Concert Jazz tout public assuré par 

Laurent Larcher Trio composé de 3 musiciens (1 contrebasse, 1 batterie et 1 piano). Le cout 

de la prestation est fixée à 650 € TTC, 3 repas en sus. La billetterie sera assurée par la 

commune au profit de la commune. Le Conseil est favorable à ce projet et charge Céline pour 

les différentes démarches. 

2. Samedi 31 Octobre 2015 Après-midi Salle Socio : Laurent Larcher propose 3 séances de 

formation musicales « Jazz pour les enfants » d’1 heure chacune pour les enfants des écoles 

maternelles et primaires. Quatre musiciens (1 contrebasse, 1 batterie et 1 saxe et guitare et 

1 chant) assureront la prestation moyennant 800 € TTC. L’offre sera proposée aux communes 

du RPI ainsi qu’à Epeigné les Bois et à Luzillé, les frais pouvant ainsi être divisés.  

Les formations sont proposées gratuitement aux enfants qui devront toutefois 

préalablement s’inscrire auprès de Céline CEFBER-MANDARD qui se charge de faire 3 

groupes en fonctions des âges. 

Le Conseil est favorable à ce projet et charge Céline pour les différentes démarches. 

3. Une exposition de la Région Centre sur l’évolution du bâti du moyen âge à nos jours peut-être 

sollicitée. Céline se charge de contacter les institutrices pour savoir si elles veulent bien 

mettre cette exposition en lien avec leur programme scolaire avant d’en faire la demande. 
 

 Prochain conseil municipal : il aura lieu le vendredi 29 mai 2015 à 19h00. 
 

 Logement Communal: M le Maire informe que suite à l’évocation  en 2014 d’une éventuelle vente de 

certains logements rue du stade, une offre d’achat émanant d’une locataire a été reçue en mairie le 

14 mars dernier. Après avoir donné lecture du courrier, et en avoir débattu, les élus confirme 

l’abandon du projet et propose d’informer les intéressés que 4 futurs terrains viabilisés seront 

prochainement disponibles dans le secteur St vincent derrière les actuels logements en 

construction. Un courrier réponse sera fait en ce sens à la locataire demanderesse.  
 

 2015-039 Choix Assurance Dommage Ouvrage Marché St Vincent 
 

M le Maire donne la parole à M CAUBEL qui informe avoir consulté 3 compagnies d’Assurance 

dans le cadre de l’Assurance Dommage Ouvrage du Marché St Vincent : 

 

1. SMABTP de Tours d’un montant TTC de 6 433.39 € et une option garantie des dommages en 

cours de travaux d’un montant TTC de 2 061.76 € 

2. MMA de Loches d’un montant TTC de 3 106 € par pavillon, soit pour l’ensemble de l’opération 

pavillonnaire un coût total de 15 530.00 € 
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3. GROUPAMA de Tours d’un montant TTC de 6 121.47 €, prix donné par mail sans aucun 

support de contrat ni détails des conditions. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Accepte à l’unanimité de retenir l’Ets SMABTP de Tours d’un montant TTC de 6 433.39 €, 

Fait le choix de ne pas retenir l’option garantie des dommages en cours de travaux d’un montant 

TTC de 2 061.76 € 

Dit que les crédits nécessaires ont été inscrits au BP 2015 à l’article 616. 
 

 2015-040 Choix des Entreprises pour travaux Atelier communal. 
 

M le Maire donne la parole à M Hardouin qui informe avoir consulté 4 entreprises pour la  

création d’un parking à l’atelier communal : 

 

1. Sas Transterrassement : solution avec talus 1/1 - 23 172.00€ et avec talus 3/2 – 

20 718.00 € 

2. VERNAT TP d’un montant de 24 754.20 € TTC 

3. EIFFAGE d’un montant de 22 983.00 € TTC 

4. Ets BUSSER d’un montant de 22 848.00 € TTC 

 

et 2 pour la pose d’une clôture avec portail coulissant automatisé: 

 

1. Touraine Clôtures d’un montant TTC de 8 280.00 € 

2. Fermeture de Touraine d’un montant TTC de 8 367.13 € 

 
Le Conseil Municipal, 

Vu les différents devis fournis 

Après en avoir délibéré, 

Accepte à l’unanimité de retenir l’Ets Busser d’un montant TTC de 22 848.00 € pour la partie 

création parking Atelier Communal et l’Ets Touraine Clôtures  d’un montant TTC de 5 460.00 € 

pour la clôture et le portail coulissant qui restera manuel, l’option automatisée n’ayant pas été jugée 

nécessaire. 

Charge M le Maire de signer les devis 

Dit que les crédits nécessaires ont été inscrits au BP 2015 aux articles 2315 pour le 

terrassement et 2128 pour la clôture/portail à l’Opération 142. 
 

 Monsieur  le Maire porte à la connaissance des élus présents divers courriers. 

 

   Plus de question ne venant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance levée à 22h20 


